
   

 

 

 

Président   Jean Marc QUETANT 5, Impasse de la Coupe 85300 CHALLANS 06 76 70 07 66 
Secrétaire Marc LHERRANT 33, Chemin de la Dune 85550 LA BARRE DE MONTS 06 20 23 85 00 
 

Rétr’auto Vendéenne 

                        Association   n°  W852000721 

 

 

                         

SORTIE du 04 Septembre 2026 
-------------------------------------------------- 

 
09 h 00 : Café brioche chez Jean-Marc QUETANT à CHALLANS. 
 

09 h 30   Départ pour PASSAY (circuit touristique de 55 Kms environ). 
 

11 h 00 à 12 h 00 Visite de la Maison des Pêcheurs : Musée – aquariums – tour            
                              Panoramique – exposition. 
 

12 h 00 à 15 h 00 Repas aux « Rives de Grand Lieu »  
                               
     Menu :  Apéritif, 
                  Entrée au choix sur trois salades composées.                                                                                         
                  Cochon grillé à la broche avec mogettes ou pommes de terre grenaille. 
                  Assiette de dessert gourmand avec 3 pièces – Pâtissier local. 
                  Café ou boissons chaudes en fin de repas. 
 

15 h 00 à 16 h 00 Visite guidée du site de l’Abbatiale DEAS. 
                           
                               VISITE DE SALLES D’EXPOSITIONS 
__________________________________________________________________ 
 

Coupon Réponse à retourner signé avant le 05/08/2026 au plus tard avec le nombre 
de participants et votre règlement par chèque à l’ordre de RETRAUTO VENDEENNE à 
l’adresse suivante : 
 

Mme FLAMENT, La Tardoire, 1436 Route de Bois de Céné 85710 LA GARNACHE 
 
Nom ………………………………….  Prénom ……………………  Tél ……………………. 
 

Adresse ………………………………………………………………………………… 
 

Marque du véhicule ……………………… Type ……………. Année ……………………. 
 
Viendront à la sortie :   Adultes membres de l’association :  …….  X 40 € = ………  € 
 
                                      Extérieur (s) :                                   …….  X 47 € = ………  € 
 
 

Je certifie que le véhicule qui participe à cette sortie est couvert par une assurance et 
que je ne fais l’objet d’aucune suspension du permis de conduire. De ce fait, je dégage la 
responsabilité des organisateurs en cas d’accident matériel ou corporel pouvant survenir 
à cause de mon véhicule. 
 

Fait à                                    Le        /        / 2026          Signature obligatoire 
 
 



Règlement  

 

Sont admis à nos sorties tout véhicule dont le premier exemplaire a été produit avant 1970 sans 

distinction de marque ou de type ainsi que tout véhicule d’exception sous réserve d’obtenir l’accord 

du bureau. 

Les véhicules présents lors des sorties devront être administrativement en règle et autorisés à rouler 

sur la voie publique. 

Nos sorties étant des balades sur routes ouvertes, les participants devront se conformer aux 

prescriptions du code de la route ainsi qu’aux arrêtés municipaux des localités traversées. Ils doivent 

obligatoirement être en règle, assurés pour leurs véhicules, pour eux-mêmes, ainsi que pour leurs 

passagers.  

Sur demande, chaque participant devra pouvoir produire un certificat d’assurance du véhicule.  

Chaque adhérent s’engage irrévocablement à respecter le Code de la Route, à avoir un taux 

d’alcoolémie inférieur au taux légal, à avoir un comportement courtois et respectueux lors des 

sorties. En cas de défaut constaté et avéré, le bureau pourra décider de l’exclusion du participant 

sans remboursement de sa participation à la sortie. 

Pour toute sortie, chaque participant devra s’acquitter de la participation aux frais demandée dans le 

délai imparti. Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation dans les 8 jours 

calendaires qui précéderont la sortie, sauf cas de force majeure dûment justifié et avéré.  

Les pleins d’huile et d’essence sont à la charge des participants. 

Tout participant est considéré avoir pris connaissance et accepté le règlement intérieur lors du 

paiement de sa participation à la sortie. 

 

 

         Partie à conserver 


